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Question N° : 707 De Mme Maud Petit ( Les Démocrates - Val-de-Marne ) Question écrite

Ministère interrogé > Santé et accès aux soins Ministère attributaire > Santé et accès aux soins

Rubrique >sécurité sociale Tête d'analyse >Retrait
de la liste des molécules
dites onéreuses de
certains traitements

Analyse > Retrait de la liste des molécules dites
onéreuses de certains traitements.

Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

Mme Maud Petit interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur le retrait depuis le 1er janvier
2024 de la liste des molécules dites « onéreuses » de certains traitements auparavant remboursés aux établissements
de santé. Elle se fait écho d'un échange qu'elle a eu avec l'équipe médicale de l'hôpital Jean-Jaurès de Paris. Ces
molécules parmi lesquelles le Letermovir (Prevymis), la Prograf, l'Azactam, utilisées en onco-hématologie sont
vitales pour le traitement des patients atteints de leucémie, du cancer du sang. Elles sont essentielles pour leur
survie et leur permettent d'avoir une espérance de vie quasi normale après souvent un parcours de soins
extrêmement lourd : chimiothérapie, transfusions sanguines, greffe. Du fait de leur déremboursement, le coût de ces
molécules pouvant aller jusqu'à 6 000 euros par mois et par patient reste à la charge des établissements et met en
grave danger leur équilibre financier. Sur l'année complète 2024, cet impact financier pourrait, en effet, atteindre
600 000 euros. Malgré ce risque, l'hôpital Jean-Jaurès continue d'accueillir les patients ayant besoin de ces
traitements. Mais la situation financière de l'établissement est très tendue. L'ARS, la FEHAP et la DGOS ont été
alertées sur cette question. Des associations et d'autres établissements sont également mobilisés sur ce qui constitue
un problème de santé publique majeur. Sans réel retour. Pour l'instant, ils n'ont aucune visibilité sur un possible
remboursement de ces molécules dites « onéreuses ». Elle l'alerte sur ce sujet et l'interroge afin de savoir si les
molécules dites « onéreuses » retirées depuis le 1er janvier 2024 de la liste des traitements remboursés le seront de
nouveau dans un avenir proche.
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